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DÉCISION DE JUSTICE
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Résumé
Conclusions du rapporteur public ( Claire Balaresque)

RÉSUMÉ

Droits d'auteur
CC BY-NC-SA 4.0

Compte tenu des exigences fixées par le légis la teur dans le cadre de
L. 2123‐1 du Code de la santé publique, des obli ga tions
déon to lo giques incom bant aux méde cins rappe lées aux
articles R. 4127‐1 à R. 4127‐112 du même code déter mi nant le Code de
déon to logie médi cale, et en parti cu lier à l'ar ticle R. 4127‐36, et eu
égard au carac tère irré ver sible d'une telle inter ven tion qui a été, qui
plus est, prati quée sur une patiente présen tant une fragi lité
psycho lo gique, la déci sion par laquelle le conseil dépar te mental de
l'ordre des méde cins a refusé de déférer le prati cien devant la
juri dic tion disci pli naire est enta chée, dans les circons tances de
l'es pèce, d'une erreur mani feste d'ap pré cia tion, nonobs tant
d'éven tuels dysfonc tion ne ments dans l'or ga ni sa tion du service.
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CONCLUSIONS DU RAPPORTEUR PUBLIC

Claire Balaresque
Rapporteure publique

Droits d'auteur
Ces conclusions ne sont pas libres de droits. Leur citation et leur exploitation commerciale
éventuelles doivent respecter les règles fixées par le code de la propriété intellectuelle. Par ailleurs,
toute rediffusion, commerciale ou non, est subordonnée à l’accord du rapporteur public qui en est
l’auteur.

À compter du mois d’août 2020, M  Sophie A a été suivie, dans le
cadre de sa gros sesse, par le docteur Caro line B, prati cienne
hospi ta lière exer çant au centre hospi ta lier de La Ciotat en tant
que gynécologue‐obstétricienne.

1 me

Le 25 mars 2021, après avoir pratiqué sur M  A une césa rienne, le
docteur B a procédé à une liga ture des trompes.

2 me

Esti mant ne pas avoir donné son consen te ment à cette liga ture des
trompes, M  A a saisi, par un cour rier du 2 juillet 2021, le Conseil
dépar te mental des Bouches‐du‐Rhône de l’ordre des méde cins d’une
plainte à l’encontre du docteur B.

3

me

Par une déli bé ra tion du 8 novembre 2021, le Conseil dépar te mental
des Bouches‐du‐Rhône de l’ordre des méde cins a refusé de traduire
cette dernière devant la chambre disci pli naire de première instance.

4

M  A a demandé au tribunal admi nis tratif (TA) de Marseille d’annuler
cette déli bé ra tion. Elle relève appel devant vous du juge ment du
25 septembre 2024, par lequel le TA de Marseille a rejeté sa demande.

5 me

Ni la rece va bi lité de cet appel, ni la régu la rité du juge ment attaqué ne
soulèvent de diffi cultés, pas plus que celle de la demande de
première instance.

6

Venons‐en donc au fond du litige.7

Rappe lons d’abord son cadre juridique.8

Par déro ga tion à l’article L. 4123‐2 du code de la santé publique (CSP),
l’article L. 4124‐2 du même code prévoit, s’agis sant des « méde cins
[…] chargés d’un service public et inscrits au tableau de l’ordre,
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“qu’ils” ne peuvent être traduits devant la chambre disci pli naire de
première instance, à l’occa sion des actes de leur fonc tion publique,
que par le ministre chargé de la santé, le repré sen tant de l’État dans
le dépar te ment, le direc teur général de l’agence régio nale de santé, le
procu reur de la Répu blique, le Conseil national ou le Conseil
dépar te mental au tableau duquel le prati cien est inscrit […] ».

Les personnes et auto rités publiques mention nées à cet article ont
seules le pouvoir de traduire un médecin chargé d’un service public
devant la juri dic tion disci pli naire à raison d’actes commis dans
l’exer cice de cette fonc tion publique.

10

Par la déci sion du 6 novembre 2019, Conseil national de l'ordre des
méde cins, n  414356, B, le Conseil d’État, après avoir rappelé qu’un
Conseil dépar te mental de l'ordre des méde cins exerce en la matière
une compé tence propre, a jugé que « les déci sions par lesquelles il
décide de ne pas déférer un médecin devant la juri dic tion
disci pli naire peuvent faire direc te ment l'objet d'un recours pour
excès de pouvoir devant la juri dic tion admi nis tra tive », sans devoir
être précédé d’un recours admi nis tratif préa lable obli ga toire (RAPO)
devant le Conseil national de l'ordre des méde cins, lequel ne
concerne que les déci sions de nature admi nis tra tive prises par les
instances ordi nales en appli ca tion du code de déon to logie
des médecins 1.

11

o

Préci sons ensuite que, même si cette déci sion de 2019 ne le précise
pas expres sé ment, l’appré cia tion portée par le juge de l’excès de
pouvoir sur les motifs d’une déci sion de refus prise par le Conseil
dépar te mental de déférer un médecin est limitée à l’erreur manifeste.

12

Ainsi que le rappelle Raphaël Chambon dans ses conclu sions sur la
déci sion du Conseil d’État du 1  juin 2021, M  F, n  425551, « de
manière géné rale le refus d’engager des pour suites disci pli naires est
soumis à un contrôle restreint du juge admi nis tratif (7/8 SSR,
5 novembre 1980, Gaillard, n  16212, aux Tables ; 10/9 CHR,
16 octobre 2019, La quadra ture du net et Caliopen, n  433069, au
Recueil) ».

13

er me o

o

o

Le Conseil d’État a d’ailleurs jugé que le refus du Conseil de l’ordre
des phar ma ciens de déférer un phar ma cien devant la chambre
disci pli naire était soumis à un tel degré de contrôle 2.
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Il en a jugé de même pour le refus du Conseil supé rieur de l’ordre des
géomètres‐experts de saisir la juri dic tion disciplinaire 3.

15

Le tribunal ne s’est donc pas trompé sur le degré de contrôle qu’il
devait exercer sur la déci sion du Conseil de l’ordre refu sant de
déférer le D  B devant la chambre disciplinaire.

16

r

Il me semble toute fois que c’est à tort que le tribunal a consi déré
qu’en l’espèce, le Conseil de l’ordre dépar te mental n’avait pas commis
d’erreur mani feste d’appréciation.

17

Il ressort en effet des pièces du dossier, en parti cu lier de la
déli bé ra tion contestée et du dossier médical de suivi de M  A au
sein du service de gyné co logie‐obsté trique de la Ciotat, que le D  B a
double ment méconnu les dispo si tions de l’article L. 2123‐1 du code de
la santé publique qui imposent, préa la ble ment à l’opéra tion de
liga ture des trompes, de s’assurer de la volonté libre, motivée et
déli bérée en consi dé ra tion d’une infor ma tion claire et complète sur
ses consé quences de la personne qui la subit.

18

me

r

Ces dispo si tions prévoient que :19

« cet acte chirur gical ne peut être pratiqué que dans un
établis se ment de santé et après une consul ta tion auprès d’un
médecin. / Ce médecin doit au cours de la première consul ta tion : /
- informer la personne des risques médi caux qu’elle encourt et des
consé quences de l’inter ven tion ; / - lui remettre un dossier
d’infor ma tion écrit. / Il ne peut être procédé à l’inter ven tion qu’à
l’issue d’un délai de réflexion de quatre mois après la première
consul ta tion médi cale et après une confir ma tion écrite par la
personne concernée de sa volonté de subir une inter ven tion. […] ».

20

Or, s’il ressort du dossier médical de suivi que le 6 janvier 2021, au
cours de la consul ta tion médi cale de suivi pour l’écho gra phie
du 3  trimestre, le D  B a délivré à M  A les infor ma tions rela tives à
la stéri li sa tion tubaire que la patiente solli ci tait puis que, le
4 février 2021, le D  B a rempli, en présence de M  A, une fiche
d’annonce inter ven tion nelle faisant état d’une césa rienne et d’une
liga ture des trompes et qu’elle lui a donné la docu men ta tion requise à
cet effet, dont une fiche à remplir pour mani fester son consen te ment
à cette liga ture des trompes, il est constant, d’une part, que M  A n’a
jamais transmis cette fiche signée en retour et, d’autre part, que
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NOTES

1  Sur ce point, voyez CE, Section, 30 mars 1973, Sieur D, n ° 80680, 80681,
p. 269 ; CE, 13 novembre 1991, M. Girer, n  119095, p. 392.

2  CE, 25 juillet 2007, Conseil national de l’ordre des phar ma ciens, n  285961,
aux T. : « lorsqu’il est saisi d’une plainte d’une personne qui ne dispose pas
du droit de traduire elle‐même un phar ma cien en chambre de disci pline, il

l’opéra tion de liga tures des trompes s’est déroulée le même jour que
la césa rienne programmée le 25 mars 2021, soit moins de quatre mois
après la première consul ta tion à ce sujet, sans que M  A n’ait au
demeu rant été amenée à renou veler, même verba le ment, son
consen te ment à cette opéra tion de liga ture des trompes.

me

Le D  B n’a ainsi respecté ni le délai de réflexion de quatre mois après
la première consul ta tion médi cale prévu par les dispo si tions de
l’article L. 2123‐1 du code de la santé publique, ni l’obli ga tion de
recueillir la confir ma tion écrite par la personne concernée de sa
volonté de subir cette inter ven tion prévue par ces mêmes
dispo si tions, qui ont pour objet, je le rappelle, de s’assurer de la
volonté libre, motivée et déli bérée de la personne qui subit
l’opéra tion de liga ture des trompes, opéra tion aux consé quences
irré ver sibles, qui constitue une atteinte à l’inté grité physique de
la personne 4.

22 r

La circons tance que des dysfonc tion ne ments au sein du service ait
pu contri buer à ce que l’opéra tion liti gieuse soit prati quée sans que le
consen te ment éclairé de M  A ne soit préa la ble ment recueilli me
paraît sans inci dence sur la gravité des manque ments allé gués à
l’encontre du seul D  B.

23

me

r

Dans ces condi tions, en refu sant de déférer le D  B devant la chambre
disci pli naire alors que la mécon nais sance de ces dispo si tions est
suscep tible de consti tuer un manque ment grave à ses obli ga tions
déon to lo giques de nature à justi fier l’enga ge ment d’une pour suite
disci pli naire, le Conseil dépar te mental de l’ordre des méde cins a
commis une erreur mani feste d’appréciation.

24 r

Par ces motifs, je conclus à l’annu la tion du juge ment attaqué et de la
déli bé ra tion contestée.
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appar tient au Conseil régional de l’ordre des phar ma ciens, après avoir
procédé à l’instruc tion prévue par les articles R. 5017 à R. 5019 du code de la
santé publique alors en vigueur, de décider des suites à donner à la plainte ;
qu’il dispose, à cet effet, d’un large pouvoir d’appré cia tion et peut tenir
compte notam ment de la gravité des manque ments allé gués, du sérieux des
éléments de preuve recueillis ainsi que de l’oppor tu nité d’engager des
pour suites compte tenu de l’ensemble des circons tances de l’affaire ; ».

3  CE, 19 mars 2003, E, n  246719.

4  Sur cette quali fi ca tion, voyez la déci sion CE, 29 janvier 1988, M  C,
n  65135, C : « lors de l'ac cou che ment par césa rienne de M  C, alors âgée
le 26 ans, le chirur gien du Centre hospi ta lier de Belfort a, sans avoir recueilli
le consen te ment de la patiente et sans néces sité théra peu tique, procédé à
une liga ture des trompes et provoqué ainsi la stéri li sa tion de l'in té ressée ;
que ce centre hospi ta lier ne conteste pas que sa respon sa bi lité soit engagée
à raison de l'at teinte ainsi portée à l'in té grité physique ».
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